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Commission d'élevage et groupement des
moniteurs-éleveurs SAR

L'activité apicole 1978 des ME/SAR a été semblable à celle des
années précédentes. Toutefois, nous avons constaté une légère
diminution de production de reines sélectionnées. Nous pensons
que cela est principalement dû au départ tardif, au printemps, de la
saison apicole.

Pratiquement, les élevages n'ont commencé que vers la fin mai.
Le mauvais temps persistant, les stations de fécondation n'ont été
ouvertes que 15 à 20 jours plus tard, raccourcissant ainsi la saison
déjà ordinairement de très courte durée, les stations se trouvant en
altitude.

Malgré tout, nous pouvons considérer cette campagne 1978
comme bonne aux vues des résultats obtenus. La réussite en
fécondation a été en moyenne de 82 % pour l'ensemble des stations.

Ces divers stations sont l'objet d'un choix et classées en A ou B et
voici leur fréquentation :

Station principale A de Bonatchiesse utilisée par les ME/SAR :

1125 ruchettes montées.
Stations secondaires B utilisées par les ME et les éleveurs SAR :

Hongrin: 1524 ruchettes montées
Vermeilley: 504 ruchettes montées
Petit Mont : 400 ruchettes montées
Tovassière: 138 ruchettes montées

Nous saisissons cette occasion pour remercier les apiculteurs qui
ont accepté d'éloigner leurs ruchers des emplacements des stations
de fécondation, de changer, pour certains, le lieu de leur pastorale.

Si au premier abord, l'on est tenté d'y voir un désagrément ou
peut-être un manque de récolte, nous sommes persuadés que la
sélection, rendue ainsi possible, leur apporte, de même qu'à
l'ensemble des apiculteurs romands, des améliorations et des
satisfactions.

Permettez-nous d'évoquer quelque peu le passé:
En 1957, le comité de la SAR, présidé alors par M. Meunier,

demanda une aide à l'apiculture à la commission fédérale de
l'agriculture, c'est-à-dire à la section apicole du Liebefeld.

Cette aide a été accordée sous une forme indirecte et plus
particulièrement par le subventionnement des cours de vulgarisation, de
cours de perfectionnement. Pour ce qui touche la CE, il s'agissait
également de cours pratiques d'élevage et de recherches dans la
sélection.
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C'est à cet effet que fut créé en 1961 le rucher d'essais de Plagne
de l'Institut fédéral de recherches avec la station de fécondation de
la Berra, station protégée.

Un responsable a été désigné en la personne de M. Hans Schneider,

de Jens près Berne.
Pour obtenir une extension désirée, il s'est formé, sur le plan

romand, un groupe d'éleveurs qui n'a cessé de croître pour atteindre

aujourd'hui le nombre de 40, considérés comme moniteurs-
éleveurs SAR.

M. Schneider, par ses connaissances pratiques et sa compétence
en a été le chef technique. Au nom de la section apicole du Liebefeld,

il a été l'auteur d'un ouvrage «Le Courrier de l'Elevage» qui
nous donne les principes généraux, la conduite pratique de

l'élevage, l'intérêt de la section et les avantages de stations de fécondation.

Nous voudrions vous citer la préface :

Le courrier de l'Elevage
Que ce soit dans sa cellule, à sa naissance, au vol de fécondation

ou lors de l'aissaimage, la reine est le pôle d'attraction de l'abeille,
mais aussi de l'apiculteur.

«J'ai vu la reine, qu'elle est belle!» me disait un jeune apiculteur.

Puisque c'est d'elle et de sa valeur que dépend la récolte, rien
ne doit être négligé pour son élevage.

C'est par cette rubrique que les moniteurs, les éleveurs,
recevront les directives de la CE pour les guider dans leurs travaux.

Nous avons pensé faire œuvre utile en intéressant à ces questions
tous les abonnés à notre Journal suisse d'apiculture. La direction de
cette chronique a été confiée à M. H. Schneider, assistant scientifique

à la section apicole du Liebefeld et conseiller technique de notre
CE.

Nous lui adressons nos plus vifs remerciements et souhaitons
bonne route au Courrier de l'Elevage.

Signé: R. Bovey, Président SAR.

Nous rendons également hommage à M. Bovey d'avoir été l'une
des pionniers de la CE et du groupement et qui reste toujours un
ME actif et écouté.

A la fin juillet 1978, M. Schneider a quitté la station du Liebefeld
arrivé à l'âge de la retraite. Son départ très regretté dans le milieu
apicole romand et plus particulièrement dans le groupement des
ME. Le vœu du comité SAR, des ME était de maintenir la fonction
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à l'Institut apicole du Liebefeld. C'est ainsi que M. le Dr Maquelin
a été désigné pour cette tâche.

Dans le cadre de la CE et du groupement des ME une proposition

a été faite à M. Schneider pour qu'il reste momentanément le
conseiller technique, tout en désirant une complète collaboration
avec la station apicole du Liebefeld. Ce principe a été accepté de

part et d'autre après diverses discussions entre le service concerné
du Liebefeld, le Comité SAR et la CE.

Nous remercions chacun pour sa bonne volonté permettant ainsi
une continuité dans les recherches et dans la sélection.

Nous témoignons tout particulièrement à M. Schneider, pour
son dévouement à la cause apicole, pour toutes ses recherches dans
la sélection pour tout le travail de contrôle morphologique dans la
pureté de race, pour toutes les analyses de couvain et d'abeilles
pour la santé de nos ruchers, toute notre gratitude, notre respect et
nos remerciements et nous lui souhaitons une longue et heureuse
retraite.

A tous les apiculteurs, nous leur adressons nos vœux pour cette
nouvelle année apicole et de belles reines de choix.

Martigny, le 30 décembre 1978. R. Biselx.

Concours des ruchers SAR 1979

Le concours des ruchers de 1979, se déroulera dans les sections
d'Entremont, Martigny, St-Maurice et Monthey.

Les participants sont classés en deux catégories; la première
comprend les apiculteurs possédant de 5 à 25 colonies, la deuxième,
les apiculteurs ayant 26 colonies et en dessus (nombre illimité)

Il y a aussi deux échelles de pointage : 1 catégorie : 10 critères de
10 points 100 points ; 2e catégorie : 15 critères de 10 points 150
points.

Le concours se déroule en deux étapes. La lre visite a lieu durant
la deuxième quinzaine de mai, et la 2e visite durant la deuxième
quinzaine de juillet.

Sont admis au concours, les apiculteurs possédant au moins 5

colonies et membres de la SAR depuis au moins trois ans.
Le concours est une bonne occasion pour faire une revue générale

de son rucher et voir l'état de ses connaissances.
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